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Bibliothèques
municipale à vocation régionale
68 rue Léon Bourgeois ; accès parking
au 22 rue des martyrs de la résistance
Ouverture : mardi et vendredi 13-18 H ;
mercredi et samedi 10-18 H ; jeudi 13-
19 H : Fonds patrimonial, vidéogram-
mes, phonogrammes, cédéroms.

municipale annexe Diderot
11 rue groupe Libération nord
mardi, jeudi, vendredi 14h à 18h
mercredi 9h30-12h, 14h-18h
samedi 9h30-17h

Protection et refuge
des animaux

ACPA chemin du platier 51510 Fagnières
tel : 03 26 70 54 70

Enfance maltraitée
Protection de l’enfance maltraitée
Comité Alexis Danan BP 9  51005 Châlons
cédex - tel : 03 26 21 21 08 (24h/24)
tel : 119 (numéro vert)
permanence juridique le 3ème mercredi du
mois 14h-16h palais de justice, maison des
avocats rue Perrot-d’Ablancourt

Drogues Info Services
tel n° vert : 0 800 23 13 13

(appel gratuit et anonyme 24h/24)
Musées

Municipal  (place Godard)
et Garinet (rue Pasteur)
ouverture de 14h à 18h dimanche : de
14h30 à 18h30
fermés le mardi et jours fériés

Schiller-Goethe : 68 rue Léon Bour-
geois. samedi : 14h à 18h
dimanche : 14h30 à 18h30

du Cloître : rue Nicolas Durand
10h à 12h et 14h à 17h
fermé le mardi. Radio Mau Nau

94.2 Mhz
 03 26 21 32 36

Fréquences FM

EMMAÜS
Pour vider vos greniers, appelez le
03. 26.70.09.14. Pour chiner en toute liber-
té, rendez-vous le samedi de 14 à 18 H à
Emmaüs-Liberté, 72 rue Saint-Julien à Cour-
tisols (à côté de l'église, route de Somme-
Vesle).

Radio L’Epine
88.6 Mhz

03 26 21 26 26

Archives
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ABI - MEUBLES
Vêtements

Vous voulez vous séparer de vêtements,
chaussures, linge de maison que vous n’uti-
lisez plus ? Déposez-les dans les conte-
neurs ABI de couleur fuchsia proches de
votre domicile ou à notre boutique 7, rue
Léon Bourgeois (03 26 65 30 00).
La boutique est ouverte à tous du mardi au
vendredi de 10 h à 12 h et de 14 à 17 h 30.

Meubles et objets ménagers
Des meubles ou objets ménagers vous
encombrent ?
Téléphonez au 03 26 21 79 07 pour un
enlèvement. Pour la vente 8, rue de Poix à
Saint Memmie : meubles : mardi et jeudi de
8 h 30  à 11 h 30 et 14 h à 17 h ; mercredi
de 8 h 30  à 11 h 30  objets ménagers :
mardi et jeudi de 9 h à 11 h.

municipales
3 place Cosme Clause
de 9 h à 12h30 et de 14 h à 17h30
ouvertes du lundi au vendredi

départementales
rue Carnot, face à la Préfecture, ouver-
tes du lundi au  vendredi de 8h30 à 17 h

ARTISANS DU MONDE
23 rue Saint Dominique,
face à l’ENSAM, Châlons

Association de  commerce équitable avec
les pays du sud, Artisans du Monde est
ouvert les jeudi et vendredi 14h30-18h30,
mercredi et samedi 9h30-12h et 14h30-
18h30.

Info Sida Service
    0 800 36 66 36 n° vert 24h/24

CENTRE DU VOLONTARIAT
Espace Catalaunien 7bis rue Thiers

Le Centre du Volontariat accueille et orien-
te vers des activités bénévoles dans les
associations. Si vous désirez vous rendre
utile et participer à des activités bénévoles
de votre choix, si vous disposez d’une heu-
re, de quelques heures ou plus par semai-
ne : venez nous voir. Nous vous oriente-
rons vers l’association qui correspond à
votre souhait. PERMANENCES tous les
mercredis et vendredis de 16h à 18h

CONTACT AU 06.68.32.80.84

IDEA
IDEA, le service à la personne, la solution
facile à domicile.
CSC du Verbeau, 1 rue Georges Barbier
51000 Châlons en Champagne
tel 06.15.34.91 ou 03.26.68.64.86

Châlons, le 31 janvier 2008

Lettre ouverte

Monsieur le candidat,

C’est avec beaucoup de consternation et
de colère que nous avons découvert l’affiche
de 15 m² que vous avez fait suspendre sur
la façade du 5 rue Thiers à Châlons-en-
Champagne, immeuble voisin de l’espace
Catalaunien sis au 7 bis rue Thiers occupé
par notre association.

Cet affichage, par son gigantisme, vient en
effet gravement polluer le paysage urbain,
aggraver le caractère peu esthétique de la
façade le portant et dévaloriser la façade à
pans de bois voisine classée parmi les
immeubles remarquables de Châlons sur
le plan de la zone de protection du patrimoine
architectural, urbain et paysager (ZPPAUP)
en cours d’adoption.

De surcroît, est-il utile de vous rappeler que
l’immeuble concerné par cet affichage
sauvage est en covision et dans le périmètre
de protection de plusieurs immeubles
classés monuments historiques, dont
notamment Notre-Dame-en-Vaux, inscrite
au patrimoine mondial par l’UNESCO, et
l’Hôtel-de-Ville à la tête duquel vous êtes
candidat ?

Après vérification auprès des services
municipaux compétents en la matière, il
apparaît que cet affichage s’est fait sans la
moindre autorisation administrative et qu’il
ne respecte nullement la réglementation,
laquelle limite la surface des espaces
publicitaires et leurs emplacements et
interdit de masquer des fenêtres.

Aussi notre association, dont vous n’ignorez
pas l’attachement à la préservation du
patrimoine et la part active qu’elle a eu pour
la création d’une ZPPAUP, s’interroge-t-
elle avec beaucoup d’inquiétudes sur la
politique de protection du patrimoine que
vous entendez mener si, à l’issue des
élections municipales des 9 et 16 mars
prochain, les Châlonnais(es) vous
confiaient le soin de diriger Châlons-en-
Champagne.

Doit-on comprendre, au regard de cette
affiche, qu’au trop grand laxisme prévalant
actuellement dans le centre ancien de
Châlons, ville d’Art et d’Histoire, succédera
le plus grand libéralisme sauvage en
matière d’enseignes et de panneaux
publicitaires ? Que, pour ce faire, vous
renoncerez à mettre en place la ZPPAUP et
la Zone de Publicité Restreinte qu’elle
nécessite ?

Si tel n’est pas votre objectif, quelle sera
alors votre crédibilité de maire lorsqu’il
s’agira pour vous de faire respecter la
réglementation aux contrevenants qui ne
manqueront pas de vous opposer votre
affichage sauvage ?

Nous adressons ce jour une lettre à M. le
Maire de Châlons-en-Champagne lui
demandant d’user de son pouvoir de police
en vous invitant à retirer sans délai cet
affichage sauvage et à vous conformer à la
réglementation.

En attendant votre réponse, que nous
souhaitons voir accompagnée de votre
programme en matière de protection du
patrimoine...

La tempête
des municipales 2008

.
J’ai accepté, ainsi que Sabine Sche-
pens, notre rédactrice en chef, d’être
candidat sur une liste pour les municipa-
les de Châlons.

De ce fait, avant que ne commence la
« tempête des municipales »  2008, nous
avons fait le choix de ne vous présenter
que celle de 1908 et de ne pas interroger
les différentes listes en présence. Nous
vous laissons donc le soin de comparer
leurs programmes pour connaître leurs
promesses et engagements sur les diffé-
rents sujets qui entrent dans l’objet so-
cial de notre association et dont Le Petit
Catalaunien Illustré se fait chaque tri-
mestre le reflet.

Avant de prendre cette décision, j’ai été
conduit, en qualité de président de l’as-
sociation Nouvelle Catalaunie, à interve-
nir à propos d’une affiche - portrait géant
(15 m² !) d’un candidat au poste de maire
qui enlaidit la façade voisine de l’Espace
Catalaunien et pollue le paysage. Suite à
cette intervention, le maire de Châlons a
usé de son devoir de police et a donc mis
en demeure la tête de liste de « Châlons
pour tous » de retirer son portrait en
raison de son caractère totalement illé-
gal. Précisons que j’aurai agi de même,
si le cas s’était produit, à l’encontre des
autres candidats.

Mon intervention alimente, semble-t-il,
les réunions publiques du candidat. Ain-
si, lors de celle du 19 février, le secrétaire
de la section locale du PS a tenu des
propos de nature diffamatoire empreint
d’une violence verbale que l’on pensait
d’un autre temps en m’accusant des
pires maux de la terre à ce sujet. Cette
diatribe, indigne d’un citoyen qui entend
devenir un élu du peuple, s’est terminée
par une déclaration fort péremptoire :
faisant fi de la loi et de l’injonction du
maire, ce portrait ne sera pas retiré.

Il est pour le moins curieux que de tels
propos émanent d’une liste qui a mis sur
son site internet un « Engagement civi-
que » signé par chacun de ses colistiers.
Ceux-ci s’y engagent notamment à « res-
pecter les principes et les comporte-
ments républicains », à « dire la vérité
aux Châlonnais », à « faire le choix des
valeurs morales et humanistes », à «re-
jeter tout ce qui est contraire aux exigen-
ces de la chose publique » et à « servir
et non pas se servir ».

Au regard des propos ci-avant rapportés,
tout laisse penser que cet « Engagement
civique » relève d’une opération de com-
munication – en 1908, on aurait parlé de
propagande – destinée à mettre un ri-
deau de fumée devant des pratiques tota-
lement opposées aux beaux principes
dont on se réclame.

J’admets certes volontiers qu’il est ten-
tant, pour un candidat au poste de maire
de Châlons, de profiter ainsi d’une façade
pour y faire sa propagande. J’admets tout
autant qu’il est particulièrement désa-
gréable, pour ce même candidat, de se
faire épingler de la sorte sur l’illégalité de
son « placard » sauvage.

Mais enfin ! Comment peut-il tout à la fois
affirmer « rejeter tout ce qui est contraire
aux exigences de la chose publique » et
s’autoriser le plus grand libéralisme sau-
vage – un comble lorsque l’on pourfend
par ailleurs le libéralisme et les patrons -
voyous ! – en matière d’enseignes et de
panneaux publicitaires ?

Comment peut-il s’engager à « respecter
les principes et les comportements répu-
blicains » et violer délibérément la loi ?

Certes, me dira-t-on, ce placard est pro-
visoire. Et alors ? Peut-on admettre qu’à
défaut d’avoir le droit de faire quelque
chose, nos élus s’en octroient le gauche
au nom du vieux principe “ faites ce que
je dis, pas ce que je fais ? ”. Non, non et
non ! Un tel comportement est inadmissi-
ble et pose le problème plus général de
l’éthique que nous sommes en droit d’at-
tendre de nos élus.

« Quelle sera alors votre crédibilité », lui
écrivions-nous le 31 janvier, « si, à l’issue
des élections municipales des 9 et 16
mars prochain, les Châlonnais(es) vous
confiaient le soin de diriger Châlons-en-
Champagne […] lorsqu’il s’agira pour vous
de faire respecter la réglementation aux
contrevenants qui ne manqueront pas de
vous opposer votre affichage sauvage ? ».

Précisons, mais cela n’a rien d’étonnant
pour qui connaît le personnage, que cette
lettre est demeurée sans réponse. Il est
vrai que la protection du patrimoine est
absente du programme qu’il a mis en
ligne sur son site internet.

Bruno Malthet
Président de l’association

Nouvelle Catalaunie


